
BD’OCCAS 
1ére EDITION ! 

BD Lezoux 
13 rue du Commerce 

63190 LEZOUX 
Pour tous renseignements : 

info@bdlezoux.fr 
 

Inscription à retourner à l'adresse ci-dessus, les réservations seront prises en considération selon l'ordre d'arrivée et ne 

seront effectives qu'après réception du règlement. Tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte. 

Attention nombre de places limité. Horaire visiteurs : 9 :00  - 17 :30   Horaire vendeurs :  8 :00 – 18 :00 

Entrée gratuite pour les visiteurs 

LIEU :  Maison du Peuple à Lezoux sur 3 niveaux avec ascenseur 

BD au sens large Mangas, Comics, Illustrations et para BD……… 

M. Mme : ______________________________________________________________________  

Date et lieu de naissance  : _______________________________________________________  

Adresse : _____________________________________________________________________  

Téléphone : ____________________________________________________________________  

Adresse messagerie : ____________________________________________________________  

10 € la table de 1,8 m  x  ________________ =   _________ €     

+  12 € table de 2,2 m  x     _______________ =  _________  €    Total   =  ____________ € 

Règlement à l'ordre de BD LEZOUX (chèque encaissé une semaine avant la manifestation) 

Pour les Professionnels, joindre la photocopie de votre carte de registre du commerce 
N° du registre du commerce : _____________________  ou SIRET _______________________________  

Délivré le  _________________ par ________________  Date de validité __________________________  
 
Pour les particuliers, joindre la photocopie de votre pièce d'identité 
Permis de conduire ou Carte d'Identité : ___________________________________  

Délivré le  _________________  par  _____________________________________  

Je déclare sur l'honneur l'exactitude des renseignements indiqués ci-dessus. 

 Date et signature (obligatoires) 

 

 

A noter qu'aucun remboursement ne sera effectué passé le 28 mars, avant, il vous suffit de nous contacter. 
Rappel de la Préfecture : 
-Toute fausse déclaration est légalement punissable en vertu des articles 441-1 et suivants du code pénal. 
- Obligation aux exposants d'afficher les prix des livres mis à la vente en vertu de l'article L113-3 du code de la consommation 
- Les particuliers ne peuvent exposer plus de deux fois par an. 

BD -Mangas 

En salle ! 

Boissons /Sandwichs 

Dimanche 5 
Avril 2020 
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